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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ n° 2024 DRIEAT-IF /037

Portant dérogation à l'interdiction de capturer, perturber intentionnellement et relâcher des
spécimens d’espèces animales protégées accordée à

Mme Megan TOULZAC, chargée d'études Faune de l’Agence études et expertise de la
direction territoriale Seine-Nord de l’Office National des Forêts

LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

LE PRÉFET DES YVELINES,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 et
suivants ; 

Vu l’arrêté n° 23-BC-162 du 26 septembre 2023 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
GAY,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet de Seine-et-Marne ;

Vu l’arrêté  n°  78-2024-03-04-00014 du  04  mars  2024  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des  ponts,  des eaux et des  forêts,  directrice régionale et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet des Yvelines ;

Vu les décisions DRIEAT-IDF n° 2023-0956 du 8 novembre 2023 (77), et DRIEAT-IDF n° 2024-0188 du
11  mars  2024 (78)  portant  subdélégation de signature  de  Madame Emmanuelle  GAY,  directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-
France à ses collaborateurs ;
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Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés
sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur
protection ;

Vu l’arrêté ministériel  du 18  décembre 2014 fixant  les conditions  et  limites  dans lesquelles des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées  par  les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la  capture  est  suivie  d’un
relâcher immédiat sur place ;

Vu la demande en date du 04 décembre 2023 de Mme Megan TOULZAC, chargée d'études Faune
de l’Agence études et  expertise de la direction territoriale Seine-Nord de l’Office National  des
Forêts (ONF);

Vu l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 12 mars 2024 ;

Considérant que  la  demande  porte  sur  la  capture  suivie  de  relâcher  immédiat  sur  place
d’amphibiens ;

Considérant que la dérogation vise l’amélioration de connaissances sur ces espèces présentes en Île-
de-France dans le cadre de la réalisation de plans de gestion des mares en forêt domaniale ;

Considérant qu’il  n’existe  pas  d’autres  solutions  satisfaisantes  pour  permettre  l’acquisition  de
connaissances sur ces espèces ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTENT

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation

Dans le cadre des inventaires amphibiens menés pour la réalisation de plan de gestion des mares de
forêts domaniale, et pour le suivi de la recolonisation des amphibiens après curage des mares, sont
autorisées les personnes désignées ci-après à CAPTURER, PERTURBER INTENTIONNELLEMENT et
RELÂCHER sur place les spécimens des espèces animales désignées à l’article 2, dans les conditions
définies aux articles 3 à 10.
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• Mme Megan TOULZAC, chargée d'études Faune de l’Agence études et expertise de la direction
territoriale Seine-Nord de l’ONF

Article 2 : Objet de la dérogation

Ces opérations de capture, perturbation intentionnelle et relâcher visent les espèces protégées ci-
dessous :

Amphibiens     :  
• Bufo bufo (Crapaud commun)
• Epidalea calamita (Crapaud calamite)
• Rana temporaria (Grenouille rousse)
• Rana dalmatina (Grenouille agile)
• Pelophylax sp. (complexe grenouilles vertes)
• Alytes obstetricans (Alyte accoucheur)
• Discoglosse peint (Discoglossus pictus Lataste)
• Bombina variegata (Sonneur à ventre jaune)
• Hyla arborea (Rainette verte)
• Hyla meridionalis Boettger (Rainette méridionale)
• Pelodytes punctatus (Pélodyte ponctué)
• Lissotriton helveticus (Triton palmé)
• Lissotriton vulgaris  (Triton ponctué)
• Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre)
• Triturus cristatus (Triton crêté)
• Triturus marmarotus (Triton marbré)
• Triturus x blasii (Triton de blasius)
• Salamandra salamandra (Salamandre tachetée)

Nombre de spécimens : indéterminé

La dérogation est valable du 1er février au 30 novembre des années 2024 et 2025 (2 ans).

Article 3 : Localisation

Les opérations se dérouleront sur les sites suivants : 

• Forêt domaniale de Barbeau (77)

• Forêt domaniale de Saint-Germain (78)

• Forêt domaniale de Marly (78)
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Article 4 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.

Article 5 : Modalités d’intervention

Le protocole cherche à couvrir la période de reproduction des amphibiens présents dans les massifs
concernés : 3 passages de la fin d’hiver au début de l’été sont programmés.

La pression d’inventaire maximale sera de 2 agents pour 1 passage par mare.

– Prospections en phase aquatique : 

Les captures temporaires d’amphibiens s’effectueront à l’aide de nasses pour les urodèles et les
anoures à l’eau (12 heures maximum). La capture ne sera pas systématique, elle sera précédée d’une
observation visuelle des mares avec des lampes de poche.

Les captures temporaires de larves d’amphibiens s’effectueront à l’aide l’aide d’une épuisette fine
d’aquariophilie, non invasive pour les individus et non destructrice des herbiers (1 heure maximum).

– Prospections en phase terrestre :

Les captures temporaires d’amphibiens s’effectueront manuellement, uniquement si nécessaire à
leur détermination, avec remise en place immédiate.

– Prospections  de  nuit :  la  lampe  torche  sera  utilisée  pour  les  recherches  visuelles  d’individus
(adultes et larves). 

Les  captures  temporaires  d’amphibiens  s’effectueront  à  l’aide  de  nasses,  et  par  manipulation
manuelle  des  individus  pour  examen  approfondi  (détection  de  pathologies,  détermination
nécessitant la prise en main) et relâche.

Article 6 : Mesures d’accompagnement

Afin de réduire les risques de propagation de la chytridiomycose (champignon pouvant entraîner la
mort des amphibiens), le matériel (bottes, waders, cuissardes...) sera désinfecté avant chaque sortie,
selon le protocole de Miaud C**.

**Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature
à destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de
Savoie et École Pratique des Hautes Études (eds), 7 p.

Article 7 : Modalité de compte-rendu des interventions

Il est recommandé de faire remonter les données et les résultats de l’étude sur les pathogènes aux
différents acteurs tête de réseau en herpétologie.

Les inventaires doivent aussi contribuer à comprendre les déplacements des amphibiens dans la
Forêt Domaniale de Saint-Germain-en-Laye et notamment sur la route forestière des Pavillons, pour
que  des  mesures  de  préservation  soient  prises  par  l'ONF,  afin  que  le  problème  récurrent  de
mortalité lié à cette route soit résolu.
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Un compte-rendu  annuel de ces inventaires et des mesures mises en place devra être fourni à la
Direction  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d’Île-de-France, au département faune et flore sauvages du Service nature et paysages :

• 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94 307 Vincennes Cedex 

• especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

D’autre part, dans le cadre du Système d’Information Nature Paysages, le pétitionnaire participe à
l’enrichissement  de  l'observatoire  régional  de  la  biodiversité  et  de  programmes  publics  de
connaissance et de conservation du patrimoine naturel par la saisie ou la transmission de données
naturalistes sur la plateforme GeoNat'îdF.

Article 8 : Exécution de l’arrêté

Le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, et la directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
des préfectures de Seine-et-Marne, et des Yvelines.

Article 9 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.

Article 10 : Sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  peut  entraîner  des  sanctions  administratives  ou  pénales  en
application des articles L.415-1 à L.415-5 du code de l’environnement.

À Vincennes, le 28/03/2024

Pour le Préfet de la Seine-et-Marne, et par
délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, de

l’aménagement et des transports d’Île-de-
France

L’adjoint au chef du département faune et flore
sauvages

À Vincennes, le 28/03/2024

Pour le Préfet des Yvelines, et par
délégation,

Pour la directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement, de

l’aménagement et des transports d’Île-de-
France

L’adjoint au chef du département faune et
flore sauvages
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Préfecture  des Yvelines 

78-2024-03-28-00001

Arrêté portant délégation de signature à

Madame Aude Plumeau, sous-préfète, directrice

de cabinet du préfet des Yvelines
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Préfecture  des Yvelines 

78-2024-03-28-00002

Arrêté préfectoral SIDPC 2024-013 portant

agrément d�un organisme pour la formation

d�agents de service de sécurité incendie et

d�assistance à D.CONSEILS FORMATIONS
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Préfecture  des Yvelines 

78-2024-03-28-00004

Arrêté préfectoral SIDPC 2024-014 portant

renouvellement de l�habilitation pour les

formations aux premiers secours du comité

départemental des Yvelines de la fédération

française d�études et de sports sous-marins
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Préfecture  des Yvelines 

78-2024-03-27-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter l'eau

minérale naturelle de la source des Hêtres située

sur la commune de Saint-Lambert-des-Bois à des

fins de conditionnement en tant qu'eau minérale

naturelle plate et eau effervescente en bouteille

en polyéthylène tous formats et en canette en

aluminium
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38



Préfecture  des Yvelines  - 78-2024-03-27-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source des

Hêtres située sur la commune de Saint-Lambert-des-Bois à des fins de conditionnement en tant qu'eau minérale naturelle plate et eau

effervescente en bouteille en polyéthylène tous formats et en canette en aluminium

39



Préfecture  des Yvelines  - 78-2024-03-27-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source des

Hêtres située sur la commune de Saint-Lambert-des-Bois à des fins de conditionnement en tant qu'eau minérale naturelle plate et eau

effervescente en bouteille en polyéthylène tous formats et en canette en aluminium

40



Préfecture  des Yvelines  - 78-2024-03-27-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source des

Hêtres située sur la commune de Saint-Lambert-des-Bois à des fins de conditionnement en tant qu'eau minérale naturelle plate et eau

effervescente en bouteille en polyéthylène tous formats et en canette en aluminium

41



Préfecture  des Yvelines  - 78-2024-03-27-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source des

Hêtres située sur la commune de Saint-Lambert-des-Bois à des fins de conditionnement en tant qu'eau minérale naturelle plate et eau

effervescente en bouteille en polyéthylène tous formats et en canette en aluminium

42



Préfecture  des Yvelines  - 78-2024-03-27-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source des

Hêtres située sur la commune de Saint-Lambert-des-Bois à des fins de conditionnement en tant qu'eau minérale naturelle plate et eau

effervescente en bouteille en polyéthylène tous formats et en canette en aluminium

43



Préfecture  des Yvelines  - 78-2024-03-27-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source des

Hêtres située sur la commune de Saint-Lambert-des-Bois à des fins de conditionnement en tant qu'eau minérale naturelle plate et eau

effervescente en bouteille en polyéthylène tous formats et en canette en aluminium

44



Préfecture  des Yvelines  - 78-2024-03-27-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source des

Hêtres située sur la commune de Saint-Lambert-des-Bois à des fins de conditionnement en tant qu'eau minérale naturelle plate et eau

effervescente en bouteille en polyéthylène tous formats et en canette en aluminium

45



Préfecture  des Yvelines  - 78-2024-03-27-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source des

Hêtres située sur la commune de Saint-Lambert-des-Bois à des fins de conditionnement en tant qu'eau minérale naturelle plate et eau

effervescente en bouteille en polyéthylène tous formats et en canette en aluminium

46



Préfecture  des Yvelines  - 78-2024-03-27-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source des

Hêtres située sur la commune de Saint-Lambert-des-Bois à des fins de conditionnement en tant qu'eau minérale naturelle plate et eau

effervescente en bouteille en polyéthylène tous formats et en canette en aluminium

47



Préfecture  des Yvelines 

78-2024-03-22-00005

Arrêté portant modification de l�habilitation

dans le domaine funéraire de l�établissement 

« Funecap IDF », à l�enseigne « Roc-Eclerc » sis

sur la commune de Saint-Germain-en-Laye
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